
Annexe - Décisions Modificatives

ZONES D'ACTIVITES COMMUNAUTAIRES (gestion des bâtiments)
Section de fonctionnement Dépenses : Recettes :
Chapitre 011 Art. 615228 - Entretien bâtiments -23 000,00 €
Chapitre 68 Art. 6817 - Dotation aux prov. dépréciation 

créances 23 000,00 €
TOTAL 0,00 € TOTAL 0,00 €

Section d'investissement Dépenses : Recettes :
Chapitre 20 Art. 2031 - Frais d'études 10 000,00 €
Chapitre 23 Art. 2313 - Construction en cours -10 000,00 €

TOTAL 0,00 € TOTAL 0,00 €

ZONES D'ACTIVITES ECONOMIQUES (aménagement de terrains)
Section de fonctionnement Dépenses : Recettes :
Chapitre 042 Art. 71355 - Stock de terrains aménagés 90 000,00 €
Chapitre 74 Art. 74718 - Subvention -90 000,00 €

TOTAL 0,00 € TOTAL 0,00 €
Section d'investissement Dépenses : Recettes :
Chapitre 040 Art. 3555 - Stock terrains aménagés 90 000,00 €
Chapitre 16 Art. 168751 - Avance remboursable du BP -90 000,00 €

TOTAL 0,00 € TOTAL 0,00 €

ANTILLES DE JONZAC
Section de fonctionnement Dépenses : Recettes :
Chapitre 65 Art. 6541 - créances admises en non valeur 145,00 €
Chapitre 67 Art. 673 - Titres annulés sur exercices 

antérieurs -1 300,00 €
Chapitre 68 Art. 6817 - Dotation aux prov. dépréciation 

créances 1 155,00 €
TOTAL 0,00 € TOTAL 0,00 €

Section d'investissement Dépenses : Recettes :
Chapitre 21 Art. 2188 - Autres immobilisations 50 000,00 €
Chapitre 23 Art. 2313 - Construction en cours -50 000,00 €

TOTAL 0,00 € TOTAL 0,00 €

Dépenses : Recettes :
Chapitre 011 Art. 61528 - Réparations bâtiment (dont 

chaudière) 10 000,00 €
Chapitre 70 Art. 707 - Ventes de marchandises 10 000,00 €

TOTAL 10 000,00 € TOTAL 10 000,00 €

DÉCISIONS MODIFICATIVES

Constitution de provisions pour risque de non recouvrement de créances (loyers) à la demande de la trésorerie

 Le montant prévu au budget est insuffisant pour payer les frais d'étude engagés

Augmentation de la valeur du stock de terrains aménagés (écriture d'ordre) compensée par le report d'une subvention et le report de 
l'avance remboursable

Constitution de provisions pour risque de non recouvrement de créances et régularisation de créances admises en non valeur,  à la 
demande de la trésorerie

Modification budgétaire pour les travaux de la fermeture technique de janvier 2024 (RAR)
MAISON DE LA FORÊT
Section de fonctionnement

Plusieurs réparations du bâtiments, notamment sur la chaudière et entretien du parc
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MAISON DE LA VIGNE ET DES SAVEURS
Section de fonctionnement Dépenses : Recettes :
Chapitre 011 Art. 6231 - Annonces et insertions pub. 5 000,00 €

Art. 6411 - Salaires et appointements -16 000,00 €
Art. 6218 - Salaires et appointements 11 000,00 €

Chapitre 70 Art. 707 - Ventes de marchandises -10 000,00 €
Chapitre 77 Art. 7741 - Subvention exceptionnelle de 

la collectivité de rattachement 10 000,00 €
TOTAL 0,00 € TOTAL 0,00 €

VITREZAY
Section de fonctionnement Dépenses : Recettes :
Chapitre 011 Art. 6288 - Autres remboursements (CD17 

Bateau) -2 000,00 €
Chapitre 012 Art. 6218 - Salaires et appointements 2 000,00 €

TOTAL 0,00 € TOTAL 0,00 €

ORDURES MENAGERES
Section de fonctionnement Dépenses : Recettes :
Chapitre 011 Art. 611 - Constrat prestation de services 499 500,00 €
Chapitre 65 Art. 6541 - Créances admises en non valeur 300,00 €
Chapitre 68 Art. 6817 - Dotation aux prov. dépréciation 

créances 200,00 €
Chapitre 70 Art. 70388 - Recettes diverses matériaux 500 000,00 €

TOTAL 500 000,00 € TOTAL 500 000,00 €

Chapitre 012

Régularisation erreur d'article DM sept sur les salaires, et ajustement de charges à caractère général (publicités)

Ajustement des salaires (fins de contrat) pris sur le reversement des ventes de billets du bateau moins élevé que prévu au budget

Avenants pour augmentation des prix du carburants et de l'électricité sur plusieurs marchés de transport et de prestation de services, 
constitution de provisions pour risque de non recouvrement de créances et régularisation de créances admises en non valeur,  à la 
demande de la trésorerie
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